
Jean la relaxe

Évidemment...

Même s’il n’était que soupçonné d’avoir emplâtré la bagnole du
plaignant avec son scooter puis d’avoir pris la fuite, personne ne
s’attendait à voir le fils de notre gretit (grand mais petit)
président se faire condamner voire taper sur les doigts, faut pas
déconner non plus hein ?

Par contre ce qui est le plus fort dans l’histoire c’est que le
plaignant a été condamné à verser 2.000 euros de dommages et intérêts
au damoiseau Darty pour "procédure abusive". Pour la liberté on sait
depuis un moment que ça sent le cramé, la fraternité est depuis
longtemps oubliée, restait l’égalité. Tu peux lui dire au revoir à
elle aussi.

France : la république qui fait mal au cul !
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